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Question écrite
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Analyse > Difficultés accès nationalité française
pour certains ressortissants étrangers.

Question publiée au JO le : 04/10/2022

Texte de la question

Mme Cécile Untermaier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les difficultés d'accès à
la nationalité française pour certains ressortissants étrangers. Depuis le 11 août 2020, pour demander la nationalité
française par naturalisation ou au titre du mariage avec un(e) conjoint(e) français(e), le demandeur doit justifier de
son niveau de connaissance de la langue française équivalent au niveau B1 oral et écrit défini par le cadre européen
commun de référence pour les langues du Conseil de l'Europe (CECRL). Cependant, nombre d'entre eux
n'obtiennent pas l'examen écrit, alors même qu'ils sont sur le territoire français depuis de nombreuses années. Aussi,
elle lui demande si le Gouvernement envisage d'élargir les cas de dérogations possibles, notamment lorsque
l'expression orale atteint le niveau B1 et que l'intéressé ne satisfait pas aux autres épreuves, en mettant en place une
commission qui auditionnera le demandeur et sa famille afin d'apprécier son niveau de pratique de la langue
française.
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